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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     7 avril 2023 Heure de départ 19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Partiellement nuageux  

(Temp. : 2 oC)  

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

103 

Total des paris 
mutuels 

$2,655,137 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Tom Miller Don Lawrence Jason Portuondo 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

BUREAU 

Carmen Auciello s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200 pour un 

changement d’équipement tardif fait au cheval, “Mikis Princess”, inscrit dans la 

Course 9.  

Décision #2120052 

 

Chris Matthews s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100 pour une erreur 

d’écurie, ce qui a généré le retrait du cheval, “Lady Get Lucky”, dans la Course 7. 

Décision #2120064 
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COURSES 

Course  1 – Le #8, “Seven Iron”, s’est rendu à l’intérieur d’un pylône au début du 

dernier droit.  

Aucune infraction signalée. 

 

Le #4, “Emerald Wings”, devra se qualifier pour les bris d’allure. 

 

Course   2 – Le #3, “Axlrose Seelster”, devra se qualifier pour les bris d’allure. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course  7 – Le #7, “Dance The Tabby”, s’est rendu à l’intérieur d’un pylône au 

début du dernier droit.  

Aucune infraction signalée. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – Le #5, “Sunny Sicily”, arrivé en 5e position, a été placé en 10e position 

pour avoir provoqué une infraction aux règles sur les pylônes approchant le poteau 

de ¾ de mille.  

Il s’est rendu à l’intérieur de trois pylônes consécutifs. 

 

 

Réclamations : 

Course 5 

“Come Roll With Me” (1), pour $ 43,750, par Michel Letarte, Jean Allaire, Louis Roy 

et Jean Francois Reid, entraîneur B. Lester.  

 


